
QU’EST-CE QUE LE P.A.D.D.?

Il a pour objet de transcrire de manière claire, simple et non technique le projet de la commune pour les années à venir en matière 
d’urbanisme et d’aménagement. Il fait partie d’une démarche d’ensemble aboutissant à l’élaboration d’un projet communal fort, 
capable d’intégrer les changements à venir.  

Il s’agit d’une étape déterminante dans l’élaboration du P.L.U. , les règles techniques viendront en aval pour préciser le projet.  
 

LES ORIENTATIONS DU P.A.D.D.
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1 PROMOUVOIR UNE NOUVELLE DYNAMIQUE 

DEMOGRAPHIQUE ET RENFORCER LES SERVICES A LA 

POPULATION 

 Soutenir la croissance démographique retrouvée de la commune en 
favorisant l’accueil de nouveaux habitants 

 

 Garantir une offre en logements diversifiée et équilibrée 

 

 Promouvoir une urbanisation contrôlée et respectueuse de 
l’environnement 

 

 Offrir un bon niveau d’équipement afin de répondre aux attentes de la 
population  

 Sou

2 METTRE EN VALEUR LES ESPACES 

NATURELS ET URBAINS QUI 

FACONNENT L’IDENTITE COMMUNALE 

 Préserver l’identité et la qualité paysagère de la 
commune  

  

 Assurer la préservation de la ressource en eau 
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3 SOUTENIR, VALORISER ET DEVELOPPER 

LE SOCLE ECONOMIQUE LOCAL 

 Favoriser la diversité du tissu économique et culturel 
communal 
  

 Développer l’activité touristique 
 

 Valoriser le pôle d’entreprises / artisanat du Costy 
 

 Maintenir l’activité agricole et permettre sa 
diversification     

 Fav Fav

  

 Dév

Espaces naturels à protéger 

Corridors écologiques à maintenir (”trames vertes”) modalités 
à définir  

Village des Sept Saints : identité à préserver  

 

Pôle médico-social à développer   

Village des Sept Saints : accueil des touristes à améliorer   

Pôles d’entreprises et d’artisanat à valoriser   

Exploitations agricoles en activité à préserver 

Centre-bourg : dynamiser les activités commerciales, culturelles et 
artistiques  

 Val

 Mai

Bourg aggloméré à densifier 

Bourg étendu diffus : développement à rationnaliser  

Principales zones d’extension urbaine garantes d’une gestion économe de l’espace  

Hameau où seule la densification urbaine est autorisée 

Pôles d’équipements et de loisirs existants  

Zones d’extension urbaine à vocation d’équipements  

Bâtiments communaux : reconversion et réhabilitation à envisager 

Espaces centraux : poursuivre la mise en valeur  

 
 

4 FACILITER L’ENSEMBLE DES DEPLACEMENTS EN GARANTISSANT 

DES CONDITIONS DE SECURITE OPTIMALES

 Sécuriser les déplacements en entrée de bourg  

  

 Développer et sécuriser le réseau de liaisons douces 

 

 Séc

  

 Dév

Faciliter, développer et sécuriser les déplacements   

Réseau de chemins de randonnée à maintenir et à développer  

Promenade piétonne à créer autour du bourg 

Axe routier à sécuriser  


